
LE CANAL DE DISTRIBUTION 



LES STRATÉGIES DE DISTRIBUTION 



CRITÈRES DE CHOIX D’UNE 
STRATÉGIE DE DISTRIBUTION 



LE CHOIX D’UN MODE DE DISTRIBUTION 
EN FONCTION DE L’ASSORTIMENT 

Largeur 

 

Profondeur  

Assortiment  

étroit 

Assortiment  

large 

Peu de choix  - petits détaillants 

- supérettes  

           300 à 400 

références homogènes 

- supermarchés 

- magasins populaires 

- catalogues de VPC 

     700 à 10 000 

références variées 

Beaucoup de choix - GSS 

     1 000 à 5 000 

références homogènes 

- hypermarchés  

- grands magasins 

          10 000 à 300 000 

références variées 



LE CHOIX D’UN MODE DE DISTRIBUTION 
EN FONCTION DES OBJECTIFS DE 

L’ENTREPRISE 

Objectifs Maximiser la 

pénétration du 

produit ou de la 

marque 

Augmenter la 

marge et 

contrôler son 

image 

Maximiser la 

marge et 

contrôler le 

positionnement 

et le mix 

 

Circuit de 

distribution  

  

Circuit intensif 

- GMS 

- GSS  

couverture de 

marché plus large, 

volume des vente 

plus important  

 

Circuit sélectif 

- franchise 

- chaînes de 

détaillants 

- grands magasins  

 

Circuit exclusif 

- magasins 

intégrés 

(succursales) 



MÉTHODOLOGIE DE CHOIX D’UNE 
STRATÉGIE DE DISTRIBUTION 



LES ÉTAPES DU CHOIX D’UNE 
STRATÉGIE DE DISTRIBUTION 



LES ZONES DE CONFLIT 



LA COOPÉRATION COMMERCIALE 

Coopération commerciale entre 
producteurs et distributeurs 

Category management 

Gestion des 
approvisionnements 



LE BLIMP 



LES ÉTAPES DE LA MISE EN ŒUVRE 
D’UNE STRATÉGIE DE  
TRADE MARKETING 

ÉTAPES DESCRIPTION 

1. Étude du client/enseigne visé. - Stratégie et politique de l’enseigne. 

- Présence de l’offre concurrentielle actuelle. 

- Demande potentielle auprès de l’enseigne 

(informations collectées par des études 

documentaires, entretiens, visites et 

observations…). 

2. Structurer son organisation. - Créer un poste de trade-marketeur rattaché à 

la direction mercatique ou commerciale qui sera 

chargé de coordonner les différents services de 

l’entreprise concernés (logistique, 

communication, merchandising…). 

- Former et adapter sa force de vente au trade 

marketing. 

3. Préparer son offre. - Structurer son dossier de présentation 

commerciale destiné aux enseignes prospectées. 



L’ECR 


